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LES MIMOSAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 17 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 20 janvier 2021 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 18/01/2021 il a été constitué une SCI dénommée :

SCI LES MIMOSAS

Siège  social  :  1071  route  de  Saint  Saturnin  84270  VEDÈNE Capital  :  100  €  Objet  social  :  –
l’acquisition,  la  prise  à  bail,  la  gestion,  la  location  et  l’administration  de  tous  biens  mobiliers  et
immobiliers ; – la construction, la réfection, la rénovation, la réhabilitation et plus généralement, la mise
en valeur de tous biens mobiliers et immobiliers ; – l’emprunt de tous fonds nécessaires à la réalisation de
cet objet, et la mise en place de toutes sûretés réelles ou autres garanties nécessaires à la conclusion de
ces  emprunts.  Et  plus  généralement,  toutes  opérations  financières,  mobilières  ou  immobilières  se
rattachant  directement  ou indirectement  à  cet  objet  et  susceptibles  d’en favoriser  la  réalisation,  à
condition toutefois d’en respecter le caractère civil. Gérance : M GIGANON Patrick demeurant 1071
route de Saint Saturnin 84270 VEDÈNE Cession de parts sociales : Les parts sociales sont librement
cessibles au profit  d’un associé.  Toute cession à un tiers de la Société est soumise au préalable à
agrément de la collectivité des associés réunis en Assemblée Générale. Durée : 99 ans à compter de son
immatriculation au RCS de AVIGNON.
3950132

Publié le 20/01/2021

 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


17 avril 2026 |

Ecrit par le 17 avril 2026

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/constitution/page/213/   2/13

A4 FAMILY

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 17 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 20 janvier 2021 sous réserves d’incidents

 

Par acte sous seings privés en date du 15 janvier 2021 a été constituée la  société présentant les
caractéristiques suivantes :
DENOMINATION : 4A FAMILY
FORME : Société par actions simplifiée
CAPITAL : 5 000 euros
SIEGE SOCIAL : 375 Chemin des Exquerts – 84170 MONTEUX
OBJET : Toute opération de négoce et distribution par tous moyens, et notamment par correspondance
ou à distance, y compris par le biais d’internet, de tout produit, article, accessoire de puériculture, jouets,
vêtements et objets de décoration neufs ou anciens, et de tous autres objets divers ; la conception et la
participation à la fabrication de tout produit, article, accessoire, et objets divers ; toute prestation se
rapportant  à  ces  opérations,  notamment  la  diffusion  d’un  contenu  éditorial  sur  internet,  la  vente
d’espaces publicitaires, l’édition et la publication de logiciels, la création de tous sites, toutes prestations
de conseil
DUREE : 99 années
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET DROIT DE VOTE : Tout associé peut participer aux assemblées
sur justification de son identité et de l’inscription en compte de ses actions. Chaque associé dispose
d’autant de voix qu’il possède ou représente d’actions
AGREMENT : les cessions d’actions sont soumises à l’agrément de la collectivité des associés statuant
selon les règles définies à l’article 12 des statuts
PRESIDENT  :  la  société  DXB –  375  Chemin  des  Exquerts  –  84170  MONTEUX –  RCS AVIGNON
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892.225.400
IMMATRICULATION AU RCS D’AVIGNON
Pour avis,
3950136

Publié le 20/01/2021

 

VOLTAVARONELLI

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 17 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 20 janvier 2021 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 14/01/2021, il a été constitué une SARL dénommée :

VOLTAVARONELLI

Siège social : 61, Place de la Liberté 84310 MORIÈRES-LÈS-AVIGNON Capital : 1250 € Objet social :
activités de coiffure, esthétique, manucure. Gérance : Mme Caroline MARTINELLI demeurant 22 rue
Pétramale 84000 AVIGNON Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.
3950137

Publié le 20/01/2021
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ALAIN GRANIER MACONNERIE

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 17 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 20 janvier 2021 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte sous seing privé et  contrat  d’apport  en date à Cavaillon du 06/01/2021 enregistrés à
AVIGNON le 13/01/2021 sous les mentions 2021 00001570 ref 8404P01 2021 A 00121, il a été constitué
une société à responsabilité limitée à associé unique :
DENOMINATION : ALAIN GRANIER MACONNERIE
SIEGE SOCIAL : 961 route de Robion CAVAILLON (84300)
OBJET : activité de maçonnerie générale et gros œuvre du bâtiment,
DUREE : 99 ans
CAPITAL SOCIAL : 10 000 Euros.
GERANT : Monsieur Alain GRANIER demeurant 961 route de Robion 84300 Cavaillon
IMMATRICULATION : RCS Avignon.
3950125

Publié le 19/01/2021
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HERA BOTTLE

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 17 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 20 janvier 2021 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un ASSP en date du 14/01/2021, il a été constitué une SAS ayant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination : HERA BOTTLE
Objet social :  En France et  à l’étranger :  l’étude,  la  création,  la  mise au point,  la  réalisation,  la
fabrication et la distribution de produits marchands non réglementés, les dessins et modèles, idées et
procédés  originaux  se  rapprochant  plus  spécialement  au  design,  à  la  mode,  ses  accessoires  et
nouveautés.
Toutes opérations pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’achat et la vente au détail sur
internet de tous articles et produits marchands non réglementés se rapprochant plus spécialement au
design, à la mode, ses accessoires et nouveautés sous toutes ses formes d’opérations et tous services
pouvant s’y rattacher.
Siège social : 11 Chemin de Lauris, 84160 CADENET
Capital : 10 000 €
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’ AVIGNON
Président : Monsieur POLATIAN Matheo, demeurant 11 Chemin de Lauris, 84160 CADENET
Admission aux assemblées et droits de votes : Tout actionnaire peut participer aux assemblées sur
justification de son identité, dès lors que ses titres sont libérés des versements exigibles et inscrits à un
compte ouvert à son nom depuis cinq jours au moins avant la réunion. Chaque membre de l’assemblée a,
sous réserve des exceptions légales, autant de voix qu’il possède ou représente d’actions avec un droit de
vote.
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Clause d’agrément : La transmission des actions s’opère par virement de compte à compte du compte
du cédant au compte du cessionnaire sur production d’un ordre de mouvement.
Tant que la Société est unipersonnelle, la cession d’action est libre.
Toute cession d’actions à un tiers à la Société est soumise à l’agrément de la Société après exercice, dans
les conditions fixées ci-après.
Ce droit d’agrément s’applique à toute cession ou mutation, à titre onéreux ou gratuit, alors même que la
cession aurait lieu, par voie d’adjudication publique, en vertu d’une décision judiciaire.
Il est également applicable en cas d’apport en Société, d’apport partiel d’actif, de fusion ou de scission,
en cas de dévolution successorale ou de liquidation de communauté de biens et, en cas d’augmentation
de capital, il s’applique à la cession des droits d’attribution ou de souscription, comme aux renonciations
aux droits de souscription en faveur de bénéficiaires dénommés.
L’agrément résulte, soit d’une décision collective des associés, soit du défaut de réponse dans le délai
trois mois à compter de la notification écrite de la demande. En cas de dissolution de la Société, le
liquidateur est compétent pour statuer sur l’agrément.
La présente clause ne peut être modifiée qu’à l’unanimité des associés.
Polatian Mathéo
3950104

Publié le 19/01/2021

 

SCI MARIUS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 17 avril 2026
Département : Vaucluse
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Cette annonce paraîtra le 20 janvier 2021 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte SSP en date à L’ISLE SUR LA SORGUE du 12/01/2021, il a été constitué une
société  présentant  les  caractéristiques  suivantes  :  Forme sociale  :  SCI.  Dénomination sociale  :
MARIUS.  Siège social  :  313 Chemin des Cinq Cantons, « Les Ferrailles », 84800 L’ISLE SUR LA
SORGUE. Objet social : L’acquisition par voie d’achat ou d’apport, la propriété, la mise en valeur, la
transformation, la construction, l’aménagement, l’administration et l’exploitation par bail, location ou
autrement, de tous biens et droits immobiliers, ainsi que de tous biens et droits pouvant constituer
l’accessoire, l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers en question, au moyen de ses
capitaux propres ou au moyen de capitaux d’emprunt ; et la mise en place de toutes garanties et sûretés
réelles nécessaires au développement de l’objet social. Eventuellement et exceptionnellement l’aliénation
du ou des immeubles devenus inutiles à la Société, au moyen de vente, échange ou apport en société, et
généralement toutes opérations quelconques pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet
ci-dessus défini, pourvu que ces opérations ne modifient pas le caractère civil de la Société. Durée de la
Société : 99 ans. Capital social : 900 €. Gérance : Mme Sylvie MEZARD demeurant « Les Ferrailles »,
313 Chemin des 5 Cantons 84800 L’ISLE SUR LA SORGUE. Les parts sociales ne peuvent être cédées
qu’avec un agrément donné dans les conditions ci-dessous, et ce, même si les cessions sont consenties au
conjoint ou à des ascendants ou descendants du cédant. Immatriculation de la Société au RCS de
AVIGNON. Pour avis La Gérance
3950109

Publié le 18/01/2021

 

IECC
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 17 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 20 janvier 2021 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte sous seing privé établi à AVIGNON Cedex 9 en date du 12 janvier 2021, il a été
constitué une société par actions simplifiée présentant les caractéristiques suivantes :
DENOMINATION : IECC
SIEGE SOCIAL : 250 Rue du Petit Gigognan à AVIGNON Cedex 9 (84093).
OBJET : Découpe et pose de containers
Pose des menuiseries extérieures, des cloisons et contre cloisons en plaque de plâtres, de bardage et
isolation sur les parois extérieures, de lino ou parquet flottant,  de pieuvre électrique, d’évacuation,
plomberie, sanitaire
De manière générale toutes opérations liées à l’agencement de containers.
Dans le cadre de son activité, la société sera amener à acheter et revendre des containers.
DUREE : 99 ans à compter de son immatriculation au registre du commerce et des sociétés.
CAPITAL : 10 000 euros
PRESIDENT : Gilles CELLIER, demeurant 20 Rue De Baracca à SAINT VICTOR LA COSTE (30290).
AGREMENT : En cas de pluralité d’associés, toutes les cessions d’actions à des tiers seront soumises à
l’agrément des associés.
IMMATRICULATION : au registre du commerce et des sociétés d’AVIGNON.
Pour avis, le Président ou le représentant légal
3950110

Publié le 18/01/2021

 

NATUR’AGRI
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 17 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 20 janvier 2021 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 5 janvier 2021, il a été créé une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Forme : société par actions simplifiée
Dénomination sociale : SAS NATUR’AGRI
Siège social : 345 D Chemin de la Gastoulette – 84240 ANSOUIS.
Capital social : 150.000 €
Objet : La société a pour objet en France et dans tous autres pays :
– Le négoce, la commercialisation, l’import-export, l’achat-revente et la location de machines, matériels,
engins, outils, marchandises, produits agricoles et industriels, pièces détachées et plus généralement
tous biens nécessaires à l’activité agricole, au sens le plus large du terme ;
– L’entretien,  la maintenance et la réparation mécanique, électrique et électronique de ces engins,
matériels et machines agricoles ;
– Le conseil, la recherche, les études techniques, la conception, l’installation, la maintenance, la veille
technologique et scientifique et la formation en relation avec les domaines agricoles ;
– La mise à disposition de personnel spécialisé en prestations de services et/ou de moyens nécessaires à
la gestion de la production des exploitations (gestion des parcelles, conseils techniques…) ;
– et plus généralement toutes activités pouvant compléter, ou être accessoires de l’objet tel que ci-dessus
défini ;
Président :
COOPERATIVE AGRICOLE PROVENCE-LANGUEDOC Société Coopérative Agricole à capital variable,
dont  le  siège social  est  à  AVIGNON (84000)  –  92 rue Joseph-Vernet.  Immatriculée au registre  du
Commerce et des Sociétés d’AVIGNON sous le numéro 775 713 852. Représentée par son Directeur
Général, Madame Aline GASSER – 128, Chemin de la Mouréale – 84510 CAUMONT SUR DURANCE
Directeur Général :
Mme Isabelle EMERIC domiciliée 345 D Chemin de la Gastoulette – 84240 ANSOUIS
Commissaires aux Comptes :
Titulaire : Sté MS2A – 50 Rue Berthy Albrecht – La Sophie – 84000 AVIGNON
Suppléant : SARL VERAN & ASSOCIES – Mr Jean-Michel BECHET – 298 Rue du Bon Vent – 84140
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MONTFAVET
Durée : 99 années à compter de son Immatriculation au RCS d’AVIGNON.
Pour avis. Le Président
3950106

Publié le 18/01/2021

 

KYM ENERGY

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 17 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 20 janvier 2021 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte SSP en date à AVIGNON du 09/12/2020, il a été constitué une société présentant
les caractéristiques suivantes : Forme : SAS. Dénomination : KYM ENERGY. Siège : 2 place Alexandre
Farnese 84000 AVIGNON. Durée : 99 ans. Capital : 500 €. Objet : Plomberie, chauffage, climatisation et
énergies renouvelables, isolation, ainsi que le négoce de matériel et matériaux liés à ces activités. Les
cessions d’actions au profit d’associés ou de tiers sont soumises à l’agrément de la collectivité des
associés. Présidente : La société NOE HOLDING, SARL au capital de 1 000 €, siège social 663 chemin
des Riches 84140 MONTFAVET, RCS AVIGNON 891 618 662, représentée par son gérant, M. Kamel
MOUTAOUAKIL. La Société sera immatriculée au RCS de AVIGNON. POUR AVIS La Présidente
3950094
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Publié le 15/01/2021

 

AMENAGEMENT DU PARTICULIER ADP

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 17 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 20 janvier 2021 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION Aux termes d’un acte sous seing privé établi à LE PONTET en date du
23/12/2020, il  a été constitué une société à responsabilité limitée  présentant les caractéristiques
suivantes : Dénomination : AMENAGEMENT DU PARTICULIER (A.D.P), Siège social : 13 rue des
épées 84130 LE PONTET (Vaucluse) Objet : Travaux publics, aménagement du particulier, terrassement,
raccordement  tout  à  l’égout,  fosses,  assainissement  réseaux  Durée  :  99  ans  à  compter  de  son
immatriculation au Registre du Commerce et  des Sociétés.  Capital  :  2  000 euros Gérance  :  Eric
FORSTER, demeurant 13 rue des épées 84130 LE PONTET (Vaucluse), Immatriculation : Au registre du
commerce et des sociétés de Avignon, Pour avis, L’associé fondateur mandaté à cet effet ou le gérant
3950066

Publié le 14/01/2021
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ECO CASA

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 17 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 20 janvier 2021 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 11/01/2021, il a été constitué une SASU à capital variable dénommée :

ECO CASA

Siège social : 329 bis rue des lauriers roses 84310 MORIÈRES-LÈS-AVIGNON Capital minimum : 4000
€ Capital souscrit : 4000 € Capital maximum : 50000 € Objet social : bureau d’étude et d’ingenierie
dans le bâtiment, contractant général Président : M Aslan Umit demeurant 329 bis rue des lauriers
roses 84310 MORIÈRES-LÈS-AVIGNON élu pour une durée illimitée Admission aux assemblées et
exercice du droit de vote : Chaque actionnaire est convoqué aux Assemblées. Chaque action donne
droit à une voix. Clauses d’agrément : Les actions sont librement cessibles entre actionnaires
uniquement avec accord du Président de la Société. Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au
RCS de AVIGNON.
3950069

publié le 14/01/2021
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INTERMAG

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 17 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 20 janvier 2021 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte SSP en date à ENTRAIGUES SUR LA SORGUE du 18/12/2020, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes : Forme : SAS. Dénomination : INTERMAG. Siège :
116 allée des Bartavelles, Zone du Couquiou, 84320 ENTRAIGUES SUR LA SORGUE. Durée : 99 ans.
Capital  :  1 000 €.  Objet  :  Les activités de placoplâtre,  peinture,  électricité,  revêtements des sols.
Transmission des actions : La cession des actions de l’associé unique est libre. Les cessions d’actions
au profit d’associés ou de tiers sont soumises à l’agrément de la collectivité des associés. Présidente : La
société J2H FINANCE, SAS au capital de 50 000 €, siège social 116 allée des Bartavelles, Zone du
Couquiou, 84320 ENTRAIGUES SUR LA SORGUE, RCS AVIGNON 812 040 400, représentée par son
Président, M. Julien HERMILLE. La Société sera immatriculée au RCS de AVIGNON.
POUR AVIS La Présidente
3950064

Publié le 13/01/2021
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